
                                                                 

 

Banc de test de batterie et de supercondensateur 
 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 
 

Dispositions générales 

Les stipulations de la présentation technique concernent la fourniture d'un banc de test de batterie et de 
supercondensateur. Cette acquisition d’équipements s'inscrit dans le cadre du projet VEHICLE, qui est 
cofinancé dans le cadre du programme INTERREG V A Rhin supérieur. 

 

Procédure : 

Le présent marché est une procédure adaptée passée en application de l’article L.2123-1 du code de la 
commande publique. 

 

Obligations fiscales et sociales du prestataire : 

Tout prestataire devra être en règle au regard des interdictions de soumissionner prévues par les textes précités 
et s’engage à produire une copie du jugement s’il est en redressement judiciaire.  

 

Délai de livraison : 

La livraison du matériel devra se faire à l’INSA pour le lundi 2 septembre 2019 dernier délai. 

Chaque candidat devra confirmer dans sa présentation technique sa capacité de livrer avant le 2 septembre 2019. 

 

Conditions et constations de l’exécution des prestations : 

Adresse de livraison : 

INSA STRASBOURG 
24 BOULEVARD DE LA VICTOIRE 
67084 STRASBOURG CEDEX 
 

Stockage, emballage et transport : 



Le stockage, l'emballage et le transport des fournitures sont effectués dans les conditions de l'article 19 du 
CCAG-FCS. Les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa propriété. Le transport 
s'effectue sous sa responsabilité jusqu'au lieu de livraison. 

Conditions de livraison : 

La livraison des fournitures s'effectuera dans les conditions de l'article 20 du CCAG-FCS. 

Le fournisseur assurera le conditionnement et le transport de l'équipement jusqu'à son emplacement final au sein 
de la PFGE à l'INSA de Strasbourg. 

L'assurance afférente au point précédent et à l’ensemble de la livraison sera à la charge du fournisseur. 

Compte tenu de l’utilisation particulière du banc de test dans l’activité de recherche au laboratoire, tout support 
technique et logistique supplémentaire est valorisé. 

L’ensemble du matériel doit passer par la porte de l’espace de recherche PFGE L.020 de dimensions : hauteur 
de 202 cm et largeur de 90 cm. 

Assistance technique: 

Le fournisseur indiquera les interlocuteurs à contacter pour les questions d'assistance technique et de 
maintenance. 

Vérification : 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples seront effectuées au moment même de la livraison de la 
fourniture ou de l'exécution de service (examen sommaire) conformément aux articles 22 et 23.1 du CCAG-
FCS. 

Décision après vérification : 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions prévues 
aux articles 24 et 25 du CCAG-FCS. 

 

Pénalités : 

Lorsque le délai de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour de retard et ans mise en 
demeure préalable une pénalité fixée à 100 €. Ces pénalités commencent à courir dès la constations du 
manquement.  

 

Documents à produire pour chaque lot : 

- Une offre financière répondant aux exigences techniques 
- Une présentation technique,  et tout document justifiant des dispositions que chaque candidat se propose 

d’adopter pour la fourniture du matériel 
 

Critères de jugement des offres : 

- Prix des prestations : 30 points 
- Valeur technique : 55 points 
- Gestion et qualité du SAV : 15 points 
 

Pénalités : 

Le titulaire doit justifier, qu’il est titulaire de contrat d’assurance, au moyen d’une attestation établissant 
l’étendue de la responsabilité garantie. 

 



Informations complémentaires : 

Toute demande complémentaire devra se faire par mail aux adresses suivantes : caroline.baumert@insa-
strasbourg.fr et thibault.commissione@insa-strasbourg.fr 

 

Conditions d’envoi des offres : 

Les offres devront être envoyées par mail aux adresses suivantes : caroline.baumert@insa-strasbourg.fr 
et thibault.commissione@insa-strasbourg.fr 

 

La Date Limite pour déposer une offre est fixée au VENDREDI 28 JUIN 2019 à 12H00 

 

 Négociation : 

En application de l’article L.2123-1 du code de la commande publique, l’INSA se réserve le droit de négocier ou 
de ne pas négocier avec les candidats. 
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